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Ce journal est rendu possible grâce à la participation de la 

Caisse Desjardins des Bois-Francs, à la Municipalité de Saint-Valère 

ainsi que de bénévoles pour la rédaction des articles. 

Merci à vous tous! 
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Voici le compte-rendu de la dernière assemblée du 

Conseil municipal, tenue le 3 août 2014. 
 

Vous trouverez ci-joint une photo de l’activité de la 

Fête Nationale qui a eu lieu en avant-midi pour 

souligner l’implication des bénévoles de l’année, soit 

mesdames Gisèle Marceau et Lise Blanchette. Je 

tiens en mon nom et celui du conseil à féliciter 

monsieur David Provencher et son organisation pour 

l’après-midi ainsi que la soirée qui fut une réussite. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons contribué à un don au montant de 

1 000 $ pour la restauration de la statue de 

Sainte-Anne à la mémoire d’Odélide Désilets. En 

1880, le décès tragique, soit l’agression et 

l’assassinat par  monsieur Cléophas Lachance qui a 

été trouvé coupable du meurtre de celle-ci. Le 

drame s’est passé dans le rang Landry. Cet 

évènement dramatique fait partie de l’histoire de la 

municipalité de Saint-Valère. 

 

Le conseil a autorisé le paiement à la Ville de 

Victoriaville de la quote-part de l’incendie pour 

l’année 2015. Nous sommes desservis presque à part 

égale par la Régie Incendie de Bulstrode et la Ville 

de Victoriaville. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Lors de l’assemblée du mois de juin, la MRC 

d’Arthabaska a honoré un jeune qui s’implique dans son 

école (voir photo), cette année le prix a été remis à 

Nicholas Bergeron pour son ouverture et son 

dévouement envers les autres étudiants ainsi que le 

personnel de l’école. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La municipalité comme à chaque année fera une deuxième 

application dans certain secteur de calcium au courant du 

mois de septembre, selon le besoin.  
 

Je désire faire une correction du mois passé, la demande 

de subvention dans le cadre du programme PAARRM, à 

la députée madame Sylvie Roy était pour les travaux du 

rang 10 et non du rang 8. 
 

Le conseil a autorisé les travaux suivants, soit le 

nettoyage d’une partie du fossé de la route de la 

Rivière-Noire ainsi que le nettoyage des fossés, la pose 

de la membrane et le rechargement d’une partie des 

rangs Courtois et 10.   
 

La municipalité a constaté que dans le secteur rang 8, 

route 261, il y avait la Berce de Caucase, cette plante étant 

toxique, car elle brûle la peau. Après une rencontre avec le 

ministère des Transports du Québec, nous avons pris les 

procédures pour l’enrayer et empêcher sa propagation.  
  

Nous demeurons disponibles pour toutes questions ou 

commentaires. N’hésitez pas à communiquer avec l’un 

des membres du conseil ou du personnel municipal. 
 

Veuillez noter que la prochaine assemblée du Conseil 

municipal se tiendra à la salle municipale du centre 

administratif, le 14 septembre 2015, à 20 h. 
 

Le maire, 

 

Louis Hébert 

RAPPORT DU 

MAIRE 

LOUIS HÉBERT 

Chères citoyennes et  

chers citoyens, 
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INFOS MUNICIPALES Heures d’ouverture : (fermé de midi à 13h) 

Bureau Municipal 

 

2, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3450 

Télécopieur : 819 353-3459 

Courriel : stvalere@msvalere.qc.ca 

 

Lundi 9 h à 17 h 

Mardi  9 h à 17 h 

Mercredi 9 h à 17 h 

Jeudi 9 h à 16 h 

Vendredi 9 h à 12 h 
 

 

 

ABRI TEMPORAIRE 
Comme le beau temps est enfin arrivé, il est plus 

que temps de démonter les abris temporaires 

(abri Tempo). Selon la règlementation, ces abris 

peuvent être installés du 1
er

 novembre au 15 avril 

de l’année suivante. Prenez note que des avis 

d’infractions seront envoyés aux propriétaires 

récalcitrants. 
 

 
 

LUMIÈRES DE RUES 

 

Si vous remarquez une lumière de rue 

défectueuse ou brisée, veuillez nous en aviser le 

plus tôt possible afin d’éviter tout incident. 

N’oubliez pas de prendre en note l’adresse la 

plus proche de la lumière en question. 

 
 

 

DÉLAI POUR LES DEMANDES DE PERMIS 

Veuillez prendre note qu’un délai de deux 

semaines minimum est demandé pour le 

traitement d’une demande de permis ou 

certificat. La demande doit être complète avec 

tous les documents nécessaires à son analyse. 

 

DEMANDE CITOYENNE 

Toute les demandes ou plaintes formulées à 

la municipalité doivent être faites par écrit et 

contenir : la date, l’adresse et le numéro de 

téléphone du demandeur, l’objet de la 

demande ou de la plainte avec le plus de 

détails possible et la signature du demandeur. 

Le tout doit être déposé au bureau municipal 

afin d’être étudié par les personnes 

responsables. 
 

PROCHAIN VERSEMENT DE TAXES 
Veuillez prendre en note la date du prochain 

versement des taxes municipales : 

30 septembre 2015.  

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, 

 
 

Jocelyn Jutras 
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Lundi le 22 juin dernier a eu lieu le lancement du recueil d’histoires des élèves de 2
e
 année de 

l’école Cœur-Immaculé de St-Valère. C’était le point culminant d’un projet qui avait débuté en 

janvier.   

 

À la suite de l’invitation de madame Hélène P. Hébert (coordonnatrice de la bibliothèque 

municipale), madame Brigitte Cloutier, enseignante en 2
e
 année à l’école Cœur-Immaculé de 

St-Valère, a accepté sans hésiter d’embarquer dans un projet d’écriture avec ses élèves! 

Aimant les défis toutes les deux, elles ont décidé de se lancer dans l’aventure ensemble!   

 

Le projet d’écriture d’un livre s’est alors mis en branle.  Madame Johannie Demers, auteure 

jeunesse, a été invitée en classe en janvier.  Elle est allée rencontrer les élèves, elle leur a 

expliqué tout le cheminement vécu pour arriver à la production finale de son premier roman 

«Temps mort».  Ainsi, les élèves ont pu en apprendre davantage sur les différentes étapes 

menant à la mise en marché d’un livre en librairie.   

 

Puis ce fut à leur tour d’écrire une histoire captivante! Plusieurs heures ont été nécessaires afin 

d’obtenir de beaux récits! Les élèves de 2
e
 année ont pu bénéficier de l’aide de quelques dames 

bénévoles de la bibliothèque municipale qui sont venues leur donner un coup de main lors de 

la révision de leurs textes afin de les embellir. Après quelques mois de travail, les élèves de 2
e
 

année ont ainsi pu assister au lancement de leur propre livre! 

 

Les enfants avaient le sourire 

aux lèvres! Ils étaient fiers de 

présenter leur recueil de 

textes devant parents, amis et 

représentants de la 

municipalité et de la Société 

St-Jean-Baptiste (organisme 

qui a contribué 

financièrement à la réalisation 

de ce magnifique projet).   

 

 

Bravo à tous les élèves 

d’avoir composé de 

magnifiques histoires! 
 

 

PROJET DE RECUEIL D’HISTOIRES DE L’ÉCOLE 
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Gagnante  du concours  maman de l’année : Mme Nathalie Godin : 

Gagnant du concours Papa de l’année : M. André Normand 
 

Félicitations aux gagnants 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE La lecture, c’est la clé de l’aventure 

 Heures d’ouverture :  
 

2-A, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3464 

Télécopieur : 819 353-3465 

Courriel : biblio127@crsbpcqlm.qc.ca 

 

Lundi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 

Mardi  14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 

Mercredi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 
 

 

  Le thème du mois d’aout : Arbres, boiseries, ébénisteries.

Concours : club de lecture 2015, bienvenue à ta biblio. 

Le concours a débuté le 6 juillet 2015. Nous t’attendons en grands nombres, nous 

avons de nombreux prix pour le concours, nous te fournissons les feuilles 

d’inscriptions. 
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Coordonnatrice de la bibliothèque 

municipale, 

 

Hélène Provencher 

Une naissance, un livre : viens inscrire ton 

nouveau-né (0 à 12 mois) 

N'oubliez pas de venir inscrire votre enfant. Il 

recevra gratuitement une trousse bébé-lecteur. 

 

 

 

NOUVEAUTÉS 

 
 Titre Auteur 

Romans : Tu me manques Harlen Coben 

 Me Jean-Pierre Rancourt Bertrand Tétrault, 

 Coupable d’être policier  Philippe Paul 

 Six minutes et la mort mène le bal  Christine Brouillet 

 Le collectionneur Nora Roberts 

 Journal d’un disparu  Maxime Landry 

 

Documentaire : Super cerveau  John J. Médina 

 Médecin de guerre, sauvé des vies 

 à l’hôpital Militaire Marc Dauphin  

 21 jours sans se plaindre Will Bowen 

 

Romans jeunes : Billy Stuart (vol. 1 à 9) Alain Bergeron 

Les Nombrils (vol. 1 à 6) 

Galoche (vol. 1 à 13) 

Dragouilles (vol. 1 à 14)  Maxim Cyr et Karine Gottot 

 

BIBLIOTHÈQUE 
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                     Cannabis extérieur: c’est le temps des récoltes 

Les productions extérieures de cannabis peuvent être installées dans des terrains boisés, des terres agricoles, des terrains vacants ou 

encore des terrains résidentiels que les organisations criminelles s’approprient. 

Ces organisations menacent ceux qui s’opposent à leur projet. La plantation en milieu extérieur débute habituellement au printemps, vers le 

mois de mai. La période de récolte des plants de cannabis à maturité se fait vers la fin de l’été et le début de l’automne. 

Comment déceler une culture extérieure? 

 Allées et venues fréquentes de véhicules inconnus;  

 Présence de véhicules sans conducteur stationnés près des champs;  

 Découverte de sentiers battus inhabituels sur les terres;  

 Outils et produits de jardinage dissimulés (pelles, engrais, sacs de terre);  

 Va-et-vient de personnes inconnues aux environs des champs ou des boisés à partir du mois de mai;  

 Présence de repères visuels comme des rubans de couleur accrochés aux arbres. 

Menaces pour la sécurité causées par la culture extérieure 

 Personnes souvent armées chargées de surveiller la plantation;  

 Pièges disposés autour de la plantation, destinés à blesser et même à tuer les membres de groupes criminels qui pourraient 
chercher à voler les plants;  

 Violence : voies de fait.  

Voici trois façons de transmettre vos informations en toute confidentialité : 
 
1- Contactez votre poste de police local via le 310-4141 ou *4141 (par cellulaire) 
2- Appelez la Centrale d’information criminelle au 1-800-659-4264 
3- Appelez la ligne Échec au crime au 1-800-711-1800. 
 
Voici le lien pour consulter le site Internet de la Sûreté du Québec au sujet du programme Cisaille : 

http://www.sq.gouv.qc.ca/prevenir-la-criminalite/programmes/programme-cisaille.jsp 

 

http://www.sq.gouv.qc.ca/prevenir-la-criminalite/programmes/programme-cisaille.jsp
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Avenues Santé Bois-francs 

Avis de convocation 

Vous êtes par la présente, invités à 

 l'assemblée générale annuelle 

d'Avenues Santé Bois-Francs 
(organisme de promotion de la santé gérant les locaux  

de la clinique Médicale de Daveluyville) 

Lundi le 31 août 2015 à 19 h 30 

 au local d'Avenue Santé-Bois-Francs 

501, rue principale 

Sainte-Anne-du-Sault 
 

  Aux populations des municipalités suivantes 

Daveluyville Maddington 

 

Sainte-Anne-du-Sault St-Samuel St-Valère 
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 de Saint-Valère 

 

3 août 2015 

 Aux membres de la FADOQ de Saint-Valère. 

  Lancement des activités 2015-2016 

Nous sommes heureux de vous annoncer que le projet Mise en Forme est maintenant disponible dans le 

parc municipal.  En collaboration avec la municipalité qui a géré  les installations d’une façon exceptionnelle, 

comme vous le savez  le projet est financé par le Gouvernement du Canada dans le cadre du Programme 

Nouveau Horizon pour les Aînés. 

 Ce projet a pour but de maintenir nos personnes d’âge mûres en forme dans un milieu agréable 

convivial, permettant de contrer l’isolement et l’exode vers la ville et aussi faire des activités 

intergénérationnels avec leurs plus jeunes. Ceci est un beau projet de votre Club FADOQ. Il vous reste d’en 

bénéficier le plus possible. 

Si vous avez le goût de vous impliquer soit en organisant un voyage ou autre, ça nous fera un grand plaisir de 

vous faire de la place. Je vous ai parlé de la mission des membres, il n’y a pas si longtemps, de parrainer des 

nouveaux membres alors, la balle est dans votre camp, informez votre entourage que la FADOQ est un 

organisme parfait pour votre futur retraite. 

Bonne forme physique et bonne santé. 

Le 23 septembre, prochaine rencontre : 

remise des cartes de membres 

Conférence avec Julie Bergeron, notaire 

 

 

Gaston Vigneault, président 
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PARCOURS DE CATÉCHÈSE OFFERT EN PAROISSE 

PAROISSE DU BIENHEUREUX-JEAN XXIII 

(Daveluyville + St-Rosaire + St-Samuel  + St-Valère) 

ÉVEIL À LA FOI  

 En septembre prochain, débutera la première des trois étapes de la catéchèse préparatoire 

pouvant mener les enfants aux sacrements du pardon, de l`eucharistie et de la confirmation. Sous 

le vocable de l`éveil à la foi, cette étape est pré-requise pour accéder aux trois sacrements 

énoncés plus haut. 

 Offerte aux enfants de quatrième année primaire et plus, cette démarche est vécue sur 

une période de trois ans. 

 Année 1: Éveil à la foi (initiation) 

 Année 2: Pardon et Eucharistie 

 Année 3: Confirmation 

 Comme pré-requis, l`enfant doit être baptisé (un certificat de baptême devra être fourni si 
baptisé ailleurs que dans nos quatre paroisses )  

 Pour cette première année, les catéchèses sont divisées en trois blocs de cinq rencontres 
... donc un total de quinze rencontres à vivre entre les mois de septembre 2015 et de mai 2016. 

 Veuillez noter que les parents seront conviés à assister à une catéchèse 
spécialement préparée pour eux avant le début de chacun des trois différents blocs. (Ces 
rencontres font partie de la démarche des quinze rencontres) 
 
Cette démarche vous intéresse ? Vous avez des questions ? Vous voulez inscrire votre enfant ?  
Pour toutes informations communiquez au (819) 367-2308 du lundi au jeudi entre 9h30 et 16h ou 
encore par courriel au lmfraternite@hotmail.ca et demandez Luc Martel (agent de pastorale) 
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LES VACANCES 

Ouf, enfin les vacances ! Voilà ce qu’on entend au cours de ces beaux mois d’été. Certains en profiteront 

pour louer un chalet, aller à la plage ou simplement faire des randonnées dans les belles régions du Québec. 

Aller en dehors de son patelin et admirer au passage la beauté de nos églises.  

 

Dans une église, rien n’est là sans raison, sans un but précis. La nef, le chœur, l’autel, les vitraux, les 

statues… tout est porteur de richesses spirituelles au mystère du Christ et à la nature de l’Église de Jésus. 

 

Votre église, celle où vous allez est à elle seule un sujet de réflexion et de méditation. La nef est une vaste 

salle où se rassemble une communauté de frères et sœurs qui vivent ensemble du même Christ, qui entendent 

le même Parole de Dieu et qui ensemble célèbrent leur vie chrétienne. (Que tous soient un comme le Père et 

moi sommes un).  

 

Cette vaste salle sert donc à rassembler les fidèles du Christ, d’abord pour entendre la Parole de Dieu. Cette 

importance de la Parole de Dieu explique pourquoi il y a un endroit bien précis pour la proclamer, c’est 

l’ambon. Cet ambon nous rappelle qu’il n’y a pas de vie chrétienne sans se mettre de tout cœur à l’écoute de 

la Parole de Dieu. Au centre de tout cela il y a l’autel qui évoque le sacrifice du Christ. Et la présence réelle 

du Christ dans le pain consacré fait du tabernacle un pôle d’attention, de recueillement, de prière et de 

méditation. A côté du tabernacle veille comme toujours une petite flamme. Si nous regardons le crucifix 

représentant un homme agonisant de la mort réservée aux esclaves, nous trouvons que c’est une folie. 

Cependant cette folie est sagesse de Dieu. 

 

Autour de cela, il y a des vitraux, œuvres d’art qui créent un climat spirituel .La plupart des vitraux sont une 

histoire sainte. Et que dire des statues : Saint-Joseph, Sainte-Thérèse, Saint-Antoine, Sainte-Anne  et j’en 

passe… Tous ces témoins de l’amour, modèles d’abnégation et de sainteté qui, en compagnie de notre Mère, 

la très Sainte-Vierge-Marie, nous invitent au recueillement, à la prière et à retrouver ainsi la paix du cœur 

 

(Qu’il fait bon, Seigneur , de nous retrouver chez toi en ta douce présence car, en ta demeure, 

toute paix, toute joie.)  (B. G.)  

 
Bonne fin de vacances!  

 

Rolande Fleurant 

  

Mouvement des femmes chrétiennes 
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Objet : Je reviens au quai en toute Sûreté! 

 
Alors que la saison estivale bat son plein, la Sûreté du Québec invite les plaisanciers à respecter les règles de 
sécurité lors de leurs sorties sur les plans d’eau.  
 

La Sûreté du Québec remet donc à l’avant-plan sa campagne « Je reviens au quai en toute sûreté » en 

mettant l’accent sur l’importance d’acquérir de la formation pratique en navigation, d’être attentif à son 

environnement et d’éviter les manœuvres imprudentes.   

 

En effet, une connaissance déficiente en matière de conduite d’une embarcation et des comportements 

téméraires sont à l’origine de la plupart des collisions. 

 

Tout au long de l’été, l’ensemble des patrouilleurs rejoindra les plaisanciers sur l’eau et aux abords des 

quais afin de les sensibiliser à ces problèmes et à prévenir ainsi des collisions. Pour renforcer leurs 

messages, ils remettront aux amateurs de nautisme un dépliant comportant notamment de l’information sur 

les règles d’abordage. Mentionnons que l’an dernier, huit collisions mortelles sont survenues sur l’eau au 

cours de la saison estivale. 

 

La Sûreté a fait de la sécurité des usagers sur les sentiers récréotouristiques et sur les plans d’eau l’une des 

priorités organisationnelles de son Plan stratégique 2012-2016. Toutefois, la collaboration des plaisanciers 

demeure nécessaire afin d’assurer une quiétude lors de leurs sorties puisque chacun est responsable de sa 

conduite sur l’eau pour revenir au quai en toute sûreté. 

 

 

-30- 

 

Service des communications avec les médias 

Sûreté du Québec      

Estrie/Centre-du-Québec 

819-572-6050 

www.sq.gouv.qc.ca 

   

 

 

COMMUNIQUÉ 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
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        La rentrée scolaire sécuritaire, une responsabilité partagée 

La rentrée scolaire s’amorcera bientôt, partout au Québec. Il est donc important pour tous les usagers du réseau 

routier de se familiariser à nouveau avec la présence des piétons et des autobus scolaires sur les routes. 

Pour les policiers de la Sûreté du Québec, la sécurité des écoliers est une préoccupation quotidienne. Les agents de la 

paix s’assurent que les conducteurs respectent les ordres et les signaux des brigadiers scolaires. Ils surveillent : le 

respect des limites de vitesse aux abords des zones scolaires, le respect des arrêts obligatoires lorsque les feux 

rouges intermittents des autobus scolaires sont en fonction, de même que tout ce qui pourrait compromettre la 

sécurité du public en général. 

Voici quelques conseils de prévention : 

 Les jeunes enfants sont de nature imprévisible et ils peuvent surgir à tout moment sur la chaussée;  
 À l’approche d’un autobus d’écoliers qui est sur le point de s’immobiliser, ralentissez;  
 Immobilisez votre véhicule en tout temps lorsque les feux rouges intermittents sont en marche, sauf si vous 

circulez sur une chaussée adjacente, séparée par un terre-plein ou une autre séparation physique surélevée;  
 Immobilisez votre véhicule à au moins 5 mètres de l’autobus, pour permettre aux enfants de traverser en 

toute sécurité;  

Pour votre information : 

 Si vous dépassez ou croisez un autobus d'écoliers dont les feux rouges intermittents clignotent, vous venez 
de commettre une infraction entraînant l'accumulation de 9 points d'inaptitude et d’une amende de 200 $ 
plus les frais. ! 

La sécurité de VOS et de NOS enfants nous tiennent à cœur…  

 

Liens intéressants à consulter, quant à la sécurité au sujet du transport scolaire : 

 

http://www.ateq.qc.ca 
http://www.saaq.gouv.qc.ca/index.php 

http://www.ateq.qc.ca/
http://www.saaq.gouv.qc.ca/index.php
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FÉLICITATIONS 

AUX NOUVEAUX DIPLÔMÉS! 

 

La Régie Intermunicipale de Sécurité 

Incendie de Bulstrode est heureuse de 

souligner la réussite du cours Pompier 1 de 

quatre de ses pompiers. Le certificat leur a 

été remis lors de la cérémonie de remise de 

diplômes qui a eu lieu à Victoriaville en 

juin dernier. Nos sincères félicitations à 

vous tous! 

 

 

 

Dans l’ordre habituel, Mme Annie Auger, M. 

Michaël Vigneault, M. Sylvain Beaumier, 

directeur incendie, M. David Bourque, M. 

Sébastien Massicotte. 

 

 

INFORMEZ-VOUS AU 

BUREAU MUNICIPAL 

POUR AFFICHER VOTRE 

PUBLICITÉ ICI 
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LES FEUX DE CUISSON PEUVENT ÊTRE TRAGIQUES. 

CUISINEZ EN TOUTE SÉCURITÉ 

 
La cuisson des aliments comporte des dangers. Outre les brûlures, elle peut causer un incendie. Soyez donc prudent lorsque vous 

utilisez des appareils de cuisson. 

 

Cuisinez avec précaution : 

- Surveillez toujours les aliments qui cuisent. Utilisez une minuterie; 

- Ne chauffez jamais d’huile dans un chaudron pour faire de la friture, peu importe le type de chaudron. Utilisez une friteuse 

thermostatique; 

- Pour cuire les aliments, utilisez un récipient dont le diamètre est plus grand ou égal à l’élément chauffant sur la cuisinière. Un 

débordement de nourriture sur l’élément pourrait provoquer un incendie; 

- Ayez un couvercle à portée de main. Si ce n’est pas celui du récipient, assurez-vous qu’il peut le couvrir en totalité. 

 

Prévenez les feux de cuisson : 

- Fermez les appareils de cuisson lorsque vous devez quitter la cuisine ou votre domicile; 

- Ne rangez pas d’objets dans le four ni sur le dessus de la cuisinière; 

- Gardez un extincteur portatif, à portée de main, à quelques mètres de la cuisinière et apprenez à l’utiliser; 

- Conservez les articles en papier ou en plastique et les tissus loin des éléments chauffants; 

- Nettoyez régulièrement les appareils de cuisson et la hotte de cuisine. Une accumulation de graisse représente un danger d’incendie; 

- Si vous possédez un four autonettoyant, faites le nettoyage régulièrement. N’utilisez pas la fonction d’auto-nettoyage si beaucoup de 

résidus se sont accumulés au fond du four. Ils pourraient s’enflammer car la température de nettoyage peut facilement s’élever à plus de 

480 degrés C.(900F). 

 

Que faire lors d’un feu de cuisson? 

- Ne déplacez jamais un récipient dont le contenu est en flammes. 

- N’éteignez JAMAIS un feu de cuisson avec de l’eau. 

- Éteignez le feu en déposant un couvercle de dimension appropriée sur le récipient afin de couper l’alimentation en air. Utilisez une 

mitaine de four car la vapeur ou les flammes peuvent vous brûler gravement. 

- Éteignez le feu avec un extincteur portatif que vous aurez appris à utiliser. 

- Si possible, fermez les éléments chauffants, même ceux du four. 

- Fermez la hotte de cuisine. 

- Appelez les pompiers, même si le feu semble éteint. Le feu peut avoir atteint le conduit de la hotte. 

- Si le feu est éteint, mais qu’il y a accumulation de fumée, ouvrez les fenêtres et les portes pour aérer et évacuez votre domicile. 

- Si le feu se propage, fermez vite les fenêtres et les portes si vous en avez le temps, évacuez rapidement votre domicile et appelez le 9-

1-1. 

- Remplacez ou faites inspecter votre cuisinière avant de la réutiliser. 

 

Les vêtements, surtout synthétiques, brûlent rapidement. Si vos vêtements prennent feu, jetez-vous par terre et roulez en vous couvrant 

le visage. Cette action simple et efficace permet d’étouffer le feu. Informez vos enfants et vos proches, en particulier les personnes 

âgées, de ce conseil. 

 

 

Votre Régie de Sécurité Incendie 
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